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• Amélia Ségui (chargée d'étude), Lucas Rodriguez (chargé d’étude foncier)
• Pauline Bodet (adjointe au chef du service connaissance et conseil aux 

territoires) et Jean-Michel Kifouri (chargé de mission territorial) accompagnés de 
Clémence Gauthier (cheffe de projet aménagement et stratégies foncières au Cerema)



Annelaure Wittmann, Chargée de mission au 
bureau de la connaissance et des politiques 
foncières - Direction générale de l'aménagement, 
du logement et de la nature (DGALN)



Issue de la loi Climat et résilience (2021) 
• contexte : objectif zéro artificialisation nette (ZAN)
• enjeu : la mobilisation prioritaire des gisements fonciers 

disponibles, en vue de préserver les espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

« Au sens du présent code, on entend par  friche tout bien ou 
droit immobilier, bâti ou non bâti, inutilisé et dont l'état, la 
configuration ou l'occupation totale ou partielle ne permet pas un 
réemploi sans un aménagement ou des travaux préalables. »

© Frédéric Bukajlo/CAPA Pictures



Un faisceau d’indices 

CRITERE 1 - Caractère inutilisé

INDICE - « 1° Une concentration élevée de logements vacants ou d'habitats indignes ;

INDICE - 2° Un ou des locaux ou équipements vacants ou dégradés en particulier à la suite d'une cessation définitive 
d'activités ; »

CRITERE 2 - Absence de possibilité de réemploi sans aménagement ou travaux préalables

INDICE - « 3° Une pollution identifiée pour laquelle son responsable ou l'exploitant du site, son ayant-droit ou celui qui s'est 
substitué à lui a disparu ou est insolvable ;

INDICE - 4° Un coût significatif pour son réemploi voire un déséquilibre financier probable entre les dépenses d'acquisition et 
d'interventions, d'une part et le prix du marché pour le type de biens concernés, ou compte tenu du changement d'usage 
envisagé, d'autre part. »





Magali Di Salvo, Chargée de 
mission ZAN,Cerema
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POURQUOI contribuer à CARTOFRICHES ?

Échelle nationale

Avoir des données  
nationales pour éclairer 
les politiques publiques

Échelle collectivité Échelle projet

Disposer des 1ères 
informations utiles 
au projet

1) Gain de temps au montage 
d’un observatoire

2) Gain de temps à la 
remontée d’information

3) Mise en visibilité des 
gisements fonciers







Nicolas Pelé, Responsable 
d’études foncier et territoires 
Cerema



+ Données relatives à la propriété +3 indicateurs

+ Surface +2

+ Zonage d’urbanisme +5

+ Présence sur un site économiques +2

+ Pollution des sols +1

+ Bâti, emprise au sol et taux d’espace urbanisé +5

+ Zone d’Accélération EnR et distance à un poste 
électrique +2

+ Couvert végétal avec l’OCSGE+1

+ Zonages environnementaux (ZNIEFF, Natura2000, 
réserve naturelle) +3

+ Monuments historiques +2

+ Accessibilité aux transports (gare et échangeur 
autoroutier) +2

+ Proximité à une ITE fret +2

+ Présence de logements vacants +1

+ Risques (naturels et technologiques) +2

+ Potentiel de gain écologique de POGEIS +1

















Pauline Bodet, adjointe au chef du service 
connaissance et conseil aux territoires, DDT28
Jean-Michel Kifouri, chargé de mission territorial, 
DDT28
Clémence Gauthier, cheffe de projet 
aménagement et stratégies foncières, Cerema
Amélia Ségui, chargée d'étude, Région SUD
Lucas Rodriguez, chargé d’étude foncier, Cerema


